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L’an deux mille vingt-cinq, le dix-huit, juin, le Conseil Municipal 

de MARDIÉ, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire dans 

la salle du Conseil municipal sous la présidence de Madame 

Clémentine CAILLETEAU-CRUCY, Maire.  

 

Sont présents :  

Clémentine CAILLETEAU-CRUCY, Jacques THOMAS, Alain 

TRUMTEL, Sandra GUILLEN, Christian THOMAS, Isabelle 

GUILBERT, Christian LELOUP, Patrick LELAY, Jacques 

LÈVEFAUDES, Béatrix JARRE, Patrick CHARLEY, Corinne 

CHARLEY, Stéphane VENOT, Céline MARECHAL, Dorothée 

BRINON, Christine MORTREUX, Pascal LEPROUST, Guilène 

BEAUGER, Valérie BONNIN, Jonathan LEFEBVRE 

 

Sont excusés :  

Claudine VERGRACHT, pouvoir à Clémentine CAILLETEAU-CRUCY 

Frédéric LELAIDIER, pouvoir à Jacques THOMAS 

Laurence LÉON, pouvoir à Isabelle GUILBERT 

 

 

 

Secrétaire de séance : Jonathan LEFEBVRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

Le procès verbal de la séance du Conseil ordinaire du 23 avril 2025 est adopté à l’unanimité. 

 

Arrivée de Christine MORTREUX à 20h04. 
 

Informations diverses : 

- Présentation de Madame Le Maire du Rapport Social Unique sur l’année 2023. Ce support compile les 

données relatives aux politiques de ressources humaines autour de thématique précise (emploi, carrière, 

rémunérations, santé et sécurité au travail, etc…). 

  

 

N°2025-031 - ACCORD LOCAL - NOMBRE ET RÉPARTITION DES SIÈGES AU 

CONSEIL MÉTROPOLITAIN 
 

La loi, et plus précisément les dispositions de l’article L 5211-6-1 du CGCT, prévoit deux grands types de 

modalités de détermination du nombre et de répartition des sièges du conseil métropolitain : 

 

➢ une répartition de droit commun, en l’absence d’accord local, correspondant au nombre de sièges 

prévus pour la strate démographique auquel il convient d’ajouter un siège supplémentaire par 

commune n’en disposant d’aucun lors de la répartition à a représentation proportionnelle à la plus forte 

moyenne ; 

 

➢ et/ou une répartition établie par un « mini accord local » exprimé par l’habituelle majorité qualifiée 

des communes membres conduisant à répartir en sus un nombre de sièges supplémentaire correspond 

au maximum à 10% du nombre de sièges calculé selon le droit commun.  

 

L’actuel conseil d’Orléans Métropole découle en ce sens de l’application des dispositions légales susvisées 

puis d’un accord local dont le principe a été approuvé par le conseil métropolitain par délibération n° 2019-
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05-28-COM-05 en date du 28 mai 2019 avant d’être adopté par délibérations concordantes à la majorité 

qualifiée des communes membres.  

 

➢ La logique appliquée au mandat en cours est ainsi la suivante : répartition des 72 conseillers 

(correspondant au nombre légal de conseillers selon la strate démographique de l’EPCI) à la 

représentation proportionnelle à la plus forte moyenne en fonction de la population de chaque 

commune au 1er janvier 2019 ; 

➢ ajout de 9 sièges supplémentaires (portant le total à 81) permettant d'attribuer un siège aux communes 

n’ayant obtenu aucun siège à l’issue de la répartition proportionnelle des 72 sièges ; 

➢ augmentation de 10% du nombre total de sièges pour un effectif final de 89 sièges via le « mini accord 

local » adopté par les communes.  

 

Le prochain renouvellement général des conseils municipaux interviendra au printemps 2026, impliquant par 

voie de conséquence le nouvellement du conseil métropolitain. 

 

La répartition selon le droit commun demeure la même : 

 

➢ 72 sièges déterminés selon la population municipale au 1er janvier 2022 à répartir à la plus forte 

moyenne ; 

➢ Portés à 81 sièges pour respecter la représentation minimale de l’ensemble des communes garantissant 

ainsi un siège aux communes de Saint-Cyr-en-Val, Semoy, Saint-Hilaire-Saint-Mesmin, Mardié, 

Boigny-sur-Bionne, Marigny-les-Usages, Chanteau, Bou et Combleux.  

 

Dans les métropoles, il est possible, par accord local de créer et de répartir un nombre de sièges supplémentaires 

inférieur ou égal à 10 % du nombre total de sièges. Pour Orléans Métropole, l’accord local permettrait donc 

de porter au maximum le nombre de conseillers métropolitains à 89, logique inchangée par rapport au mandat 

actuel.  

 

La répartition de ces sièges supplémentaires doit respecter des critères renforcés par le législateur pour tenir 

compte d’une stricte proportionnalité à la population dans le prolongement de la jurisprudence du Conseil 

constitutionnel « Commune de Salbris » de 2014, à savoir : 

 

1) Aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges de l’EPCI. 

 

2) La hiérarchie démographique doit toujours être respectée.  

 

3) Aucune commune ne peut se voir retirer un siège qu’elle aurait obtenu dans le cadre de la répartition 

de droit commun. 

 

4) La répartition des sièges effectuée ne doit pas conduire à ce que la part de sièges attribuée à chaque 

commune s’écarte de plus de 20 % de la proportion de sa population dans la population globale des 

communes membres, sauf si : 

a) la répartition effectuée en application du droit commun conduit à ce que la part de sièges attribuée 

à une commune s'écarte de plus de 20 % de la proportion de sa population dans la population 

globale et que la répartition effectuée par l'accord local maintien ou réduit cet écart, 

b) deux sièges sont attribués à une commune pour laquelle la répartition à la représentation 

proportionnelle à la plus forte moyenne de droit commun conduirait à l'attribution d'un seul siège. 

 

Afin que ces règles soient respectées, il est proposé de répartir les 8 sièges supplémentaires en priorisant les 

communes ayant le plus faible ratio visé par l’article L. 5211-6-1-I-2°e (part globale de sièges attribuée à la 

commune par rapport à la proportion de sa population dans la population globale de l’EPCI). Cela conduirait 

à octroyer un siège aux communes de : Saint-Pryvé-Saint-Mesmin, Ingré, Chécy, Saint-Jean-le-Blanc, Saran, 

Ormes, Saint-Jean-de-la-Ruelle et Saint-Denis-en-Val. Cependant, avec un siège supplémentaire, la commune 

de Saint-Denis-en-Val ne respecte plus la règle n° 4 et elle ne rentre pas dans les deux exceptions prévues par 

le législateur. Le 8e siège serait attribué à la commune disposant du ratio le plus faible après Saint-Denis-en-

Val, c’est-à-dire Olivet. 
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Il est en conséquence proposé au vote du conseil municipal une proposition d’accord local, dont la validité 

juridique a été préalablement vérifiée par la Préfecture du Loiret, conduisant à octroyer un siège 

supplémentaire aux communes d’Olivet, de Saran, de Saint-Jean-de-la-Ruelle, d’Ingré, de Chécy, de Saint-

Jean-le-Blanc, de Saint-Pryvé-Saint-Mesmin et d’Ormes. 

 

Cette répartition des sièges demeure identique à l’actuel mandat, n’impliquant aucun siège en plus ou en moins 

pour l’ensemble des communes membres. 

 

Pour être valablement constitué, l’accord local doit être adopté à la majorité qualifiée des conseils municipaux : 

soit par la moitié des conseils municipaux regroupant les deux tiers de la population totale de l’EPCI, soit par 

les deux tiers des conseils municipaux regroupant la moitié de la population (cette majorité doit impérativement 

comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est 

supérieure au quart de la population totale des communes membres). 

 

Les délibérations des conseils municipaux devront intervenir au plus tard le 31 août 2025 comme le prévoit 

l’article L. 5211-6-1 du CGCT. L’arrêté préfectoral constatant le nombre total de sièges de l’organe délibérant 

et la répartition de ceux-ci, en application d’un accord local ou de la répartition de droit commun, sera pris au 

plus tard le 31 octobre 2025.  

 

Conformément à l’article L. 5211-6-2 du CGCT, lorsqu'une commune dispose d'un seul siège, un conseiller 

communautaire suppléant est désigné et peut participer avec voix délibérative aux réunions de l'organe 

délibérant en cas d'absence du conseiller titulaire.  

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-6, L. 5211-6-1, et L. 5211-

6-2 ; 

Vu la circulaire de la préfecture en date du 3 avril 2025 portant la recomposition de l’organe délibération des 

EPCI à fiscalité propre l’année précédant celle du renouvellement général des conseil municipaux. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- Approuver la proposition d’accord local fixant le nombre total de sièges à 89 délégués 

titulaires, dont 8 au titre du volant facultatif de sièges supplémentaires de 10 % que comptera 

le Conseil de métropolitain ainsi que leur répartition entre les communes comme suit : 

 

Communes  Délégués titulaires 
Délégués 

suppléants 

Orléans 33   

Olivet 7   

Saint-Jean-de-Braye  6   

Fleury-les-Aubrais 6   

Saran 5   

Saint-Jean-de-la-Ruelle 5   

La Chapelle-Saint-Mesmin 3   

Ingré 3   

Chécy 3   

Saint-Jean-le-Blanc 3   

Saint-Denis-en-Val 2   

Saint-Pryvé-Saint-Mesmin 2   

Ormes 2   

Saint-Cyr-en-Val 1 1 

Semoy 1 1 

Saint-Hilaire-Saint-Mesmin 1 1 
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Mardié 1 1 

Boigny-sur-Bionne 1 1 

Marigny-les-Usages 1 1 

Chanteau 1 1 

Bou 1 1 

Combleux 1 1 

  89 9 

 

N°2025-032 - CLECT 
 

Conformément aux dispositions de l’article 1609 noniès C IV du Code Général des Impôts, une CLECT 

(Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées) a été créée entre Orléans Métropole, 

Etablissement Public de Coopération Intercommunale (E.P.C.I.), et ses communes membres, composée de 

membres des conseils municipaux des communes concernées, chaque conseil municipal disposant d'au moins 

un représentant. 

 

La mission de la CLECT est de procéder à l’évaluation des charges transférées entre l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité professionnelle unique et les communes consécutivement aux transferts 

de compétences. A ce titre, la CLECT doit élaborer un rapport qui présente l’évaluation des charges transférées. 

 

Ce rapport constitue la référence pour déterminer le montant de l’attribution de compensation (AC) qui sera 

versée par l’EPCI aux communes ou par les communes à l’EPCI. Le versement des attributions de 

compensation constitue à ce titre une dépense obligatoire pour la collectivité. 

 

Une fois adopté par la CLECT en son sein, le rapport est soumis aux conseils municipaux qui délibèrent sur le 

document proposé dans son intégralité sans possibilité d’ajout, de retrait, d’adoption partielle. Le rapport de la 

CLECT est approuvé à la majorité qualifiée des conseils municipaux. 

 

Pour rappel, l'article L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales définit la majorité qualifiée comme 

l’approbation par « deux tiers au moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus 

de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des 

communes représentant les deux tiers de la population ». 

 

Pour mémoire, la liste des compétences facultatives (complémentaires aux compétences obligatoires) de la 

métropole a été étendue à la demande de celle-ci par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 (délibération n° 

006540 du 16 novembre 2017), puis par arrêté préfectoral du 8 février 2019 (délibération n° 2018-11-15-COM-

05 du 15 novembre 2018). Cette liste a été modifiée par arrêtés préfectoraux en date du 14 mars 2023 et du 21 

novembre 2023. 

 

La compétence portant sur le soutien aux clubs sportifs professionnels de haut niveau a conduit la métropole 

à se substituer aux communes dans le soutien financier aux clubs de sport professionnels collectif de haut 

niveau, évoluant au 1er ou 2ème échelon national dans un championnat géré par une ligue professionnelle, depuis 

le 8 février 2019. Ce soutien a ainsi bénéficié aux structures suivantes : 

 

➢ ORLEANS LOIRET BASKET, 

➢ ORLEANS LOIRET FOOTBALL, 

➢ FLEURY LOIRET HANDBALL, 

➢ SARAN LOIRET HANDBALL. 

 

En raison de difficultés à la fois juridiques et financières pour la mise en œuvre de cette compétence facultative, 

le conseil métropolitain a approuvé lors de sa séance du 17 octobre 2024 (délibération n°2024-10-17-

COMDEL-004) la restitution de la compétence facultative « Soutien aux clubs sportifs professionnels de haut 

niveau » aux communes concernées, ainsi que la modification des statuts correspondants, avec effet au 1er 

février 2025. L’arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2025 acte cette restitution. 
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Par ailleurs, la modification des modalités de gestion de la compétence « Création, aménagement, entretien et 

gestion des réseaux de chaleur ou de froids urbains » nécessite la mise à jour des évaluations. 

 

Afin de tenir compte de ces modifications, la CLECT s’est réunie le 21 mai 2025 pour valider la méthodologie 

des évaluations. 

 

Le rapport de la CLECT annexé à la présente délibération détaille les évaluations retenues et les attributions 

de compensation définitives 2025. 

 

Ce rapport a été validé à la majorité des membres présents de la CLECT. 

 

Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu la délibération du conseil métropolitain en date du 17 octobre 2024 n°2024-10-17-COMDEL-004, 

Vu le rapport de la CLECT en date du 21 mai 2025, 

 

Le Conseil Municipal rejette à l’unanimité moins 2 abstentions (Patrick CHARLEY et Corinne CHARLEY) :  

 

- Le rapport d’évaluation des charges, établi par la commission d’évaluation des charges 

transférées d’Orléans Métropole, en date du 21 mai 2025 et ci-après annexé. 
 

Intervention Pascal LEPROUST : La Métropole a laissé mourir les panthères au profit du tennis. Ils ont tué un club. 

Celui-ci a perdu ses sponsors avec le passage à la métropole. 

 

Intervention Clémentine CAILLETEAU-CRUCY : Les panthères ont été subventionnées à hauteur de 440 000€ en 3 ans 

là où la commune mettait 20 000€ par an. Je ne pense pas qu’on puisse dire qu’ils n’ont pas été aidé. 

 

 

 
 



 Procès-verbal de séance - Conseil Municipal du 18/06/2025 

 

 

  P a g e  | 6/44 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
N°2025-033 - CONVENTION D'IDENTIFICATION ET DE STÉRILISATION DES CHATS 

ERRANTS AVEC LA CLINIQUE VÉTÉRINAIRE DE LA GUIGNARDIÈRE 
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Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.211-19 à L.211-27, L.212-10, L.212-20, 

R.211-11 et R.211-12, 

Vu la nécessité de lutter contre la prolifération des chats errants sur le territoire communal, afin de prévenir 

les risques sanitaires et améliorer la salubrité publique, 

Vu le projet de convention entre la Commune de Mardié et la Clinique Vétérinaire de la Guignardière visant 

à assurer la capture, la stérilisation, l’identification et les soins nécessaires aux chats errants vivant en 

groupe dans des lieux publics de la commune. 

 

Considérant que l’identification des animaux et la stérilisation seront effectuées au nom de la commune 

conformément à la législation en vigueur, 

Considérant que la convention précise les engagements respectifs de la commune et de la clinique 

vétérinaire, ainsi que les modalités financières applicables, 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- D’approuver la convention entre la commune de Mardié et la clinique vétérinaire de la Guignardière 

(27 rue Gustave Eiffel, 45430 Chécy), représentée par les docteurs Marieke PRADALIER, Marine 

DELAVALLEE et Jessica MENGUY, relative à l’identification, à la stérilisation et aux soins des 

chats errants sur le territoire communal. 
- D’autoriser Madame le Maire, à signer ladite convention ainsi que tous les documents nécessaires 

à la bonne exécution de la présente délibération. 

- D’inscrire les crédits nécessaires à la mise en œuvre de cette convention au budget de la commune 

au chapitre correspondant. 
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N°2025-034 - MISE À JOUR ANNUELLE DU DOCUMENT UNIQUE D'ÉVALUATION 

DES RISQUES PROFESSIONNELS ET DU PROGRAMME ANNUEL DE PRÉVENTION 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, notamment son article 108-1,  

Vu le Code du travail, notamment ses articles L 4121-3 et R 4121-1 et suivants,  

Vu le décret n° 85-603 modifié du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 

médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,  

Vu la délibération n° 2020-056 en date du 16 septembre 2020, approuvant le document unique d’évaluation 

des risques professionnels et le plan d’action. 

Vu la délibération n° 2022-013 en date du 19 janvier 2022, approuvant la mise à jour du document unique 

d’évaluation des risques professionnels et le plan d’action. 

Vu la délibération n°2023-046 en date du 28 juin 2023, approuvant la mise à jour du document unique 

d’évaluation des risques professionnels et le plan d’action. 

Vu la délibération n° 2024-057 en date du 18 septembre 2024, approuvant la mise à jour du document 

unique d’évaluation des risques professionnels et le plan d’action 

 

La commune de Mardié s’est engagée dans la réalisation du Document Unique d’évaluation des risques 

professionnels et du Programme Annuel de Prévention. 

 

Ils doivent être mis à jour et soumis à l’avis du comité social territorial chaque année. 

 

Il est donc proposé pour cette année : 

 

- Former les agents au risque auditif 

- Former et renforcer le réseau d’acteurs pour les risques en santé mentale 

- Former les agents au risque chimique 

- Former les agents aux gestes de premiers secours 

- Former et assurer le suivi des habilitation CACES et électriques des agents 

- Former les agents à l’utilisation des extincteurs 

- Former les agents sur la gestion du stress / gestion du public difficile 

- Mise en place de store dans les bureaux ayant une prédisposition aux réflexions du soleil sur les écrans 

- Doter les services d’équipement d’amélioration des conditions de travail collectives 

- Mettre en place un plan de gestion des fortes chaleurs au service enfance jeunesse 

- Sensibiliser les agents au travail sur écran, posture à adopter 

 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du Centre de Gestion du Loiret en date du 12 juin 2025 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
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- D’approuver la mise à jour du document unique d’évaluation des risques professionnels  

- D’approuver le programme annuel de prévention annexé. 

 

Intervention Clémentine CAILLETEAU-CRUCY : Madame Le Maire remercie les équipes notamment sa 

DGS, son assistant de prévention et tous les agents qui participent activement à faire vivre ce document. 

Nous avons été félicités par les services de prévention de la métropole pour la qualité de notre 

accompagnement et notre suivi sur ce sujet. 
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N°2025-035 - ADHÉSION À LA SPL ORLÉANS ÉNERGIES 

 

Afin de répondre aux objectifs fixés par la feuille de route votée au Conseil Métropolitain du 07 avril 2022, 

Orléans Métropole et la ville d’Orléans ont créé à l’été 2023 la Société publique locale (SPL) Orléans Énergies 

en application de l'article L.1531·1 du Code général des collectivités territoriales. 

 

En effet, une SPL favorise les conditions de coopération territoriale dans un cadre à la fois souple et maitrisé. 

La SPL Orléans Énergies ambitionne donc d'agir sur le territoire d’Orléans Métropole dans le domaine des 

énergies renouvelables et de maîtrise de la demande énergétique, notamment par :  

 

➢ Le développement des énergies renouvelables sur le territoire d’Orléans Métropole : photovoltaïque, 

géothermie, et tout autre dispositif de production d’énergie renouvelable sur le patrimoine propriété 

des actionnaires y compris sous forme concessive ; 

➢ La prise de participations dans des SAS projet dédiées aux énergies renouvelables pour le compte de 

ses actionnaires ; 

➢ L’assistance à maitrise d’ouvrage dans le domaine des énergies renouvelables et notamment 

l’implantation de dispositifs sur le patrimoine des actionnaires ; 

➢ La commercialisation d’énergies renouvelables ; 
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➢ L’accompagnement à la réalisation des projets d’énergies renouvelables, de maîtrise de la demande 

d’énergie et d’amélioration de la performance énergétique des bâtiments propriété des actionnaires.  

Une SPL agit exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur le territoire des collectivités territoriales 

et groupements de collectivités territoriales qui en sont membres. 

A ce jour, le capital social de la SPL Orléans Energies est détenu par la Ville d’Orléans et Orléans Métropole, 

actionnaires fondateurs, et les communes de Fleury-les-Aubrais, Saint-Jean-de-Braye, Saran, Olivet et Semoy, 

qui ont adhéré à la SPL au premier trimestre 2025. Il peut être ouvert aux autres communes membres d’Orléans 

Métropole. 

 

L’acquisition d’au moins une action permet aux collectivités souhaitant devenir sociétaires de la SPL Orléans 

Energies de bénéficier de la totalité des services qu’elle est en mesure d’offrir à ses membres. Cela leur permet 

également d’être représentées au sein de son assemblée générale et de l’assemblée spéciale des actionnaires 

minoritaires, dont la participation réduite au capital ne permet pas une représentation directe en assemblée 

générale. Cette assemblée spéciale dispose elle-même d’un représentant au sein du conseil d’administration de 

la société publique locale. 

Dans le cadre de son engagement en faveur du développement durable, la commune de Mardié  réaffirme ses 

ambitions écologiques avec détermination. Consciente des défis environnementaux actuels, elle s'engage à 

adopter des politiques responsables visant à réduire son empreinte carbone, à promouvoir les énergies 

renouvelables et à renforcer la gestion durable de ses ressources naturelles.  

 

Par la mise en œuvre de projets concrets tels que l’optimisation de l’efficacité énergétique des bâtiments 

publics, la promotion des mobilités douces, le soutien à la biodiversité locale et la sensibilisation des citoyens, 

la commune de Mardié se positionne comme un acteur de la transition écologique. Ce plan d’action repose sur 

une vision à long terme, visant à garantir un cadre de vie sain et durable pour les générations présentes et 

futures. 

 

La SPL Orléans Energies apparait dorénavant comme un acteur incontournable pour y parvenir.  

Selon l’Article 11.3 des statuts de la SPL, l’entrée au capital s’effectue par l’achat d’actions auprès de 

l’actionnaire majoritaire cédant, Orléans Métropole, conformément aux dispositions de l’article L.1524-1 du 

Code général des collectivités territoriales. 

 

La cession d’action est soumise à agrément de l’opération par les assemblées délibérantes du Cédant, des co-

actionnaires (article L1531-1 du CGCT) et de la SPL.  

 

Pour devenir actionnaire de la SPL Orléans Energies, la commune de Mardié doit acquérir au moins une action 

au capital social, pour un montant de cent euros. 

 

Cette adhésion permettra de bénéficier des services de la SPL, parmi lesquels : 

 

➢ La réalisation de tout projet ayant vocation à produire et valoriser toute forme d’énergie renouvelable 

sur le territoire d’Orléans Métropole (photovoltaïque, géothermie) et tout autre dispositif de production 

d’énergie renouvelable, y compris sous forme concessive, ainsi qu’organiser la maintenance des dites 

installations ; 

➢ L’assistance à maitrise d’ouvrage dans le domaine des énergies renouvelables ; 

➢ L’accompagnement à la réalisation de projets de production d’énergie renouvelable et de maitrise de 

la demande de l’énergie. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la SPL Orléans Energies ; 

 

Considérant l’objectif de développer la production d’énergies renouvelables sur le territoire communal, 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
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- De solliciter l’adhésion de la commune de Mardié à la SPL Orléans Énergies par le rachat d’une 

action de 100 € auprès d’Orléans Métropole ; 

- De désigner Mme le Maire et son suppléant M. Christian LELOUP pour siéger en Assemblée 

Spéciale permettant une représentation des actionnaires minoritaires en Conseil d’Administration 

et en Assemblée Générale ; 

- D’autoriser Madame le Maire à signer tous les actes afférents.  

 

N°2025-036 - CONVENTION DE SERVITUDE, IMMEUBLE PLACE JEAN ZAY 

CADASTRÉ AM 167 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2011/54 du 04 Mai 2011 portant sur la constitution d’une 

servitude de passage de canalisation entre les parcelles cadastrées section ZM 109 et AM 167 ; 

 

Par acte du 22 juillet 2010, l’immeuble sis place Jean Zay a été vendu à Monsieur et Madame 

IMBAULT. 

 

Au cours des travaux par les nouveaux propriétaires, ces derniers se sont aperçus qu’une canalisation 

de tout-à-l’égout appartenant à la parcelle voisine cadastrée section AM numéro 422, passait sur leur 

parcelle cadastrée section AM numéro 167. 

 

Il est donc nécessaire de constituer une servitude au profit de la Commune. 

 

La servitude consiste en une servitude de passage, sans indemnisation, de canalisation de tout-à-

l’égout ci-après désignée : 

 

➢ Fonds dominant : AM 422 

➢ Fonds servant : AM 167 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- D’approuver la constitution de cette servitude ; 

- D’autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à l’urbanisme à signer toutes les pièces 

nécessaires à la réalisation de cette dernière. 

 

N°2025-037 - PROTOCOLE FORTES CHALEURS 
 

Vu le Code de l’action sociale et des familles, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le décret n°2003-768 du 1er août 2003 relatif au plan national canicule, 

Vu la délibération du 13 décembre 2017 n°2017-77 approuvant le règlement intérieur du périscolaire ; 

Vu les délibérations du 12 décembre 2018 n°2018-92, du 29 janvier 2020 n°2020-04, du 16 décembre 2020 

n°2020-076, du 15 septembre 2021 n°2021-063 et du 28 juin 2023 n°2023-053 approuvant les modifications 

du règlement intérieur du périscolaire. 

 

Dans un contexte de réchauffement climatique global, les épisodes de fortes chaleurs sont appelés à devenir 

plus fréquents, plus précoces et plus intenses. Ces conditions climatiques extrêmes présentent des risques 

avérés pour la santé, notamment pour les publics les plus vulnérables, dont les jeunes enfants font partie. 

 

La commune de Mardié, soucieuse de la sécurité, du confort et du bien-être des enfants accueillis dans ses 

structures relevant du service Enfance-Jeunesse, souhaite encadrer de manière formelle les mesures de 

prévention et de gestion à adopter lors de ces épisodes climatiques sensibles. 

 

À cet effet, un règlement intitulé "Protocole fortes chaleurs" a été élaboré. Ce document définit les actions 

concrètes à mettre en œuvre au sein des différentes structures de la commune pour limiter les effets sanitaires 

liés aux fortes chaleurs. 
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Le protocole précise les consignes relatives à l’aménagement des locaux, à l’organisation des activités, à la 

surveillance accrue de l’hydratation et des signes de fatigue ou de déshydratation chez les enfants, ainsi qu’à 

l’information des familles et des équipes encadrantes. 

 

Ce règlement intérieur permet ainsi d’adapter efficacement le fonctionnement des structures pendant les 

périodes de canicule, dans le respect des préconisations nationales de santé publique, tout en garantissant la 

continuité de l’accueil dans des conditions sécurisées. 

 

Il s’inscrit dans une démarche de prévention active, en cohérence avec les engagements de la commune en 

matière de protection de l’enfance et de santé publique. 

 
Vu l’avis favorable de la Commission Enfance-Jeunesse du 27 mai 2025, 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 12 juin 2025, 

 

Considérant la nécessité d’approuver le règlement « protocole fortes chaleurs » afin d’améliorer l’accueil des 

enfants au sein des structures de la commune. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- D’approuver le règlement intitulé "Protocole fortes chaleurs", applicable dans l’ensemble des 

structures relevant du service Enfance-Jeunesse de la commune de Mardié, 

- D’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à l’enfance et à la jeunesse à signer ce 

règlement. 

 



 Procès-verbal de séance - Conseil Municipal du 18/06/2025 

 

 

  P a g e  | 22/44 



 Procès-verbal de séance - Conseil Municipal du 18/06/2025 

 

 

  P a g e  | 23/44 

 
N°2025-038 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L'ACM – MODIFICATIONS 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du 13 décembre 2017 n°2017-77 approuvant le règlement intérieur du périscolaire ; 

Vu la délibération du 12 décembre 2018 n°2018-92 approuvant les modifications du règlement intérieur du 

périscolaire ; 

Vu la délibération du 29 janvier 2020 n°2020-04 approuvant les modifications du règlement intérieur du 

périscolaire ; 

Vu la délibération du 16 décembre 2020 n°2020-076 approuvant les modifications du règlement intérieur du 

périscolaire ; 

Vu la délibération du 15 septembre 2021 n°2021-063 approuvant les modifications du règlement intérieur du 

périscolaire. 

Vu la délibération du 28 juin 2023 n°2023-053 approuvant les modifications du règlement intérieur du 

périscolaire. 

 

Le règlement intérieur de l’accueil de loisirs revu en 2023 a posé les bases d’un fonctionnement pour cette 

structure et sert de référence aux personnels comme aux familles. 

 

Afin de clarifier certains points d’organisation, de répondre aux demandes des familles lors de la commission 

périscolaire du 12 novembre 2024 et s’assurer du respect des recommandations règlementaires, il convient 

d’apporter quelques modifications à ce règlement. 

 

Vu la commission enfance-jeunesse qui s’est tenue le 27 mai 2025 proposant des modifications :  

 

➢ Le changement des délais d’inscriptions qui pour les temps périscolaires sera de 48h avant la 

prestation et pour les mercredis de 7 jours avant. 

 

➢ Le changement des délais d’annulation en lien avec les délais d’inscriptions soit 48h avant pour les 
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temps périscolaires et 7 jours avant pour les mercredis. 

 

➢ D’ajouter un paragraphe concernant les réservations des vacances scolaires qui s’effectuent dans le 

cadre du calendrier de réservations mis en place. 

 

➢ D’ajouter un paragraphe sur toute inscription au-delà du quota maximum d’enfants, qui engendrera un 

placement sur liste d’attente : lorsque le nombre maximum de places est atteint, si la famille coche la 

prestation, la case apparaît alors en orange et la famille a un message qui lui indique que la réservation 

est passée en liste d’attente. 

 

➢ D’ajouter un paragraphe concernant les régularisations qui seront effectuées sur la facture du mois en 

cours ou du mois suivant et que toute demande de régularisation ne peut concerner qu’une période de 

6 mois maximum. 

 

➢ Le changement concernant le responsable de restauration qui n’est plus nominatif. 

 

➢ D’ajouter un paragraphe sur le protocole chaleur. 

 

➢ D’ajouter un paragraphe sur le temps récréatif. 

 

Considérant la nécessité d’approuver les modifications du règlement intérieur pour un meilleur fonctionnement 

de la structure. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- D’approuver les modifications du règlement intérieur de l’accueil collectif des mineurs, Les 

côteaux de Mardié, annexé à la présente délibération qui entreront en vigueur le 1er juillet 2025,  

- D’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à l’enfance et à la jeunesse à signer ce 

règlement intérieur. 
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N°2025-039 - CAF - CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT D'UNE 

PRESTATION DE SERVICE – MODIFICATIONS 

 
Les conventions d’objectifs et de financement établies avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 

définissent les modalités d’intervention et les conditions de versement des subventions dites « prestation de 

service » au bénéfice de nos différentes structures. 

 

Concernant la Prestation de Service Ordinaire (PSO), elle s’appliquera notamment aux stages ados organisés 

du 7 au 18 juillet 2025. 

 

À ce jour, la convention cadre relative à cette prestation n’a pas encore été transmise par la CAF. Toutefois, 

pour pouvoir bénéficier de cette subvention, il est impératif que le principe de participation financière soit acté 

par délibération avant la réalisation du séjour. 

 

Comme chaque année, la signature de cette convention donnera lieu à la transmission, à la CAF, de données 

d’activités et d’éléments financiers, à la fois prévisionnels et réalisés, permettant de calculer le montant de la 

subvention versée. 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’avis favorable de la Commission enfance-jeunesse du 27 mai 2025, 

 

Considérant la nécessité de signer cette convention afin de percevoir les prestations de service. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- D’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à l’enfance et à la jeunesse à signer ladite 

convention et tout document s’y rapportant. 

 

N°2025-040 - CONVENTION DE PARTENARIAT POUR L'ORGANISATION DE LA 8ème 

RENCONTRE PROFESSIONNELLE DES ASSISTANTS MATERNELS INDÉPENDANTS 

POUR 20 COMMUNES DE LA MÉTROPOLE ORLÉANAISE 

 
En plus de leurs missions d’information, de mise en place de temps d’éveil et d’échange des pratiques 

professionnelles, les relais assistants maternels ont la mission d’offrir un cadre d’échanges des pratiques 

professionnelles, et ainsi de contribuer à la professionnalisation des assistants maternels. 
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C‘est dans ce but que les RPE des communes de Boigny-sur-Bionne, Bou, Chécy, Combleux, Fleury-les-

Aubrais, Ingré, La Chapelle-Saint-Mesmin, Mardié, Marigny les Usages, Olivet, Orléans, Ormes, Saint-Denis-

en-Val, Saint-Hilaire-Saint-Mesmin, Saint-Jean de Braye, Saint-Jean-de-la-Ruelle, Saint-Jean-le-Blanc, Saint-

Pryvé-Saint-Mesmin, Saran, Semoy ont souhaité s’associer afin d’organiser une 8ème journée à destination des 

assistants maternels. 

 

Celle-ci aura lieu, cette année, le samedi 4 octobre 2025 à Saint-Jean-De-Braye, avec pour thématique le 

« sommeil ». 

 

Les objectifs de cette journée sont : 

 

➢ Promouvoir et valoriser la profession des assistants maternels agréés, 

➢ Rassembler les professionnels autour d’une thématique liée à l’exercice de leur métier,  

➢ Partager des expériences professionnelles et enrichir ses connaissances, 

➢ Optimiser les moyens des relais et travailler en partenariat. 

 

La convention a pour objet de définir les conditions d’engagement de chaque commune participant à 

l’organisation de la rencontre des assistants maternels 2025 sur la Métropole orléanaise. 

 

Le montant de participation pour la commune est de 52,65 €. 

 

Ce partenariat nécessitera la signature d’une convention avec les 20 communes de l’agglomération orléanaise 

précitées représentant 15 RPE. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- D’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à la petite enfance à signer ladite convention 

et tous documents afférents. 
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N°2025-041 - CRÉANCES EN NON VALEURS 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1617-5 et R.1617-1 relatifs aux 

créances irrécouvrables ; 

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 

 

Considérant qu’une créance en non-valeur est une créance dont le recouvrement s’avère impossible malgré les 

démarches effectuées par les services compétents, en raison de l’insolvabilité du débiteur, de son décès sans 

héritier solvable, de la disparition de celui-ci sans laisser de trace ou de toute autre situation rendant la créance 

irrécouvrable ; 

 

Considérant que certaines créances de la commune sont reconnues comme irrécouvrables malgré les diligences 

entreprises par les services compétents ; 

 

Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de prononcer l’admission en non-valeur de ces créances afin 

d’en permettre l’apurement comptable ; 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- D’approuver l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables, pour un montant 

total de 642, 12€ conformément à la liste jointe en annexe. 

- D’autoriser Madame le Maire ou l’adjoint délégué aux finances à signer toutes pièces y 

afférentes. 
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N°2025-042 - FONDS DE SOLIDARITÉ MÉTROPOLITAIN 

 

Dans le cadre de l’amélioration des équipements publics et de la transition énergétique des bâtiments 

communaux, plusieurs opérations d’investissement sont en cours sur le territoire communal. Ces projets 

répondent aux besoins identifiés en matière de confort thermique, d’optimisation énergétique et 

d’aménagement des espaces à destination des usagers, notamment des enfants. 
 

Les opérations concernées sont les suivantes : 
 

➢ L’installation d’un régulateur de chauffage dans trois bâtiments municipaux : la mairie, l’école et la 

salle France Routy, afin de mieux maîtriser la consommation énergétique et d’assurer un confort 

optimal en toute saison ; 

➢ La mise en place d’une climatisation réversible dans la salle du P’tit Théâtre, utilisée pour des 

activités culturelles et associatives, afin d’en garantir l’usage tout au long de l’année ; 

➢ L’installation d’une pompe à chaleur dans l’extension de l’Accueil Collectif de Mineurs (ACM), 

dans une démarche de performance énergétique adaptée à un bâtiment fréquenté par des enfants ; 

➢ L’aménagement de mobiliers extérieurs et d’un abri dans la cour de l’école maternelle, pour 

améliorer le cadre d’accueil des élèves et favoriser les activités pédagogiques en extérieur, y compris 

en cas d’intempéries. 
 

L’ensemble de ces projets est éligible au Fonds de concours « Fonds de Solidarité Métropolitaine » proposé 

par la Métropole. Ce fonds vise à soutenir les communes dans la réalisation de projets à vocation d’intérêt 

général, notamment ceux favorisant la transition énergétique et le développement des équipements publics. 
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Le montant sollicité au titre de ce fonds s’élève à 34 200 €, conformément aux plans de financement établis 

pour chaque opération. 

Installation d'un régulateur de chauffage - mairie, école et salle France Routy 

Plan de financement prévisionnel 

Dépenses Montant HT Recettes Montant 
Taux de 

subvention  

Travaux 4 087,09 € FSM 23-26 2 000,00 € 48,9% 

          

     Autofinancement  2 087,09 €   

Total des dépenses 4 087,09 €  Total des recettes   4 087,09 €   

  

Total des subventions hors 

autofinancement   48,9% 

Mise en place d'une climatisation réversible - salle du P'tit Théâtre 

Plan de financement prévisionnel 

Dépenses Montant HT Recettes Montant 
Taux de 

subvention  

Travaux 20 686,92 € FSM 23-26 10 300,00 € 49,8% 

          

     Autofinancement  10 386,92 €   

Total des dépenses 20 686,92 €  Total des recettes   20 686,92 €   

  

Total des subventions hors 

autofinancement   49,8% 
     

 

Installation d'une pompe à chaleur dans l'extension de l'ACM  

Plan de financement prévisionnel 

Dépenses Montant HT Recettes Montant 
Taux de 

subvention  

Travaux 14 098,47 € FSM 23-26 7 000,00 € 49,7% 

          

     Autofinancement  7 098,47 €   

Total des dépenses 14 098,47 €  Total des recettes   14 098,47 €   

  

Total des subventions hors 

autofinancement   49,7% 

Aménagement de mobiliers et d'un abri dans la cour de l'école maternelle 

Plan de financement prévisionnel 

Dépenses Montant HT Recettes Montant 
Taux de 

subvention  

Travaux 29 805,00 € FSM 23-26 14 900,00 € 50,0% 

          

     Autofinancement  14 905,00 €   

Total des dépenses 29 805,00 €  Total des recettes   29 805,00 €   

  

Total des subventions hors 

autofinancement   50,0% 

Toutefois, si l’octroi des subventions ne peut avoir lieu, le financement de l’opération sera assuré par 

la commune. 



 Procès-verbal de séance - Conseil Municipal du 18/06/2025 

 

 

  P a g e  | 34/44 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- D’autoriser Madame le Maire ou son adjoint délégué aux finances à solliciter auprès d’Orléans 

métropole une subvention de 34 200 € dans le cadre du fond de solidarité métropolitain 2023-2026 

pour les projets présentés ci-dessus ;  

- D’autoriser Madame le Maire ou son adjoint délégué aux finances à accomplir toutes les formalités 

nécessaires à l’exécution de la présente décision, notamment signer toutes les pièces relatives à 

cette demande. 

 

N°2025-043 - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION FORFAITAIRE À L'ASSOCIATION 

MARDIÉ RÉCRÉ 

 
Vu la demande de subvention déposée par l’association Mardié Récré, accompagnée d’un dossier complet reçu 

en mairie fin mars 2025, 

 

L’obtention d’une subvention se fait après une étude de dossier par la Commission « Vie Associative » de 

chaque demande formulée par les associations. Cette étude est établie sur la base d’un dossier complet, en 

tenant compte des différents éléments indiqués, notamment le nombre d’adhérents, la tenue des finances et 

comptes, les projets associatifs, la participation à la vie de la Commune ainsi qu’à la présence aux réunions 

organisées par la Municipalité. 

 

Considérant que toutes les pièces nécessaires à l’instruction de la demande ont été fournies ; 

 

Après en avoir délibéré lors de la commission Vie Associative du 2 juin 2025 et avoir émis un avis favorable, 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité moins 9 abstentions (Valérie BONNIN, Guilène BEAUGER, 

Pascal LEPROUST, Jonathan LEFEBVRE, Corine CHARLEY, Patrick CHARLEY, Patrick LELAY, 

Christian THOMAS et Jacques THOMAS) :  

 

- D’accorder une subvention forfaitaire de 253,50€ à l’association Mardié Récré. 

 

Intervention Jonathan LEFEBVRE : Nous n’allons pas voter contre au vu de leur implication. Néanmoins, au 

vu du nombre de relances effectuées et par équité envers les autres associations qui respectent les délais de 

demande de subventions, nous allons nous abstenir. 

 

Intervention Jacques THOMAS : Je partage cet avis car les relances sont chronophages et ont une incidence 

sur nos équipes 

 

Intervention Corinne CHARLEY : Nous avons une charte et ils ne la respectent pas 

 

Intervention Isabelle GUILBERT : Outre la temporalité, cette association répond à tous les autres 

engagements de la charte, nous en avons discuté durant la commission, je leur prépare un courrier de rappel 

de leurs obligations 

 

 

N°2025-044 - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION FORFAITAIRE À L'ASSOCIATION 

LES PASSEURS DE LATINGY 

 
Vu la demande de subvention déposée par l’association Les Passeurs de Latingy, accompagnée d’un dossier 

complet reçu en mairie en novembre 2024 puis actualisé le 30 avril 2025. 

 

L’obtention d’une subvention se fait après une étude de dossier par la Commission « Vie Associative » de 

chaque demande formulée par les associations. Cette étude est établie sur la base d’un dossier complet, en 

tenant compte des différents éléments indiqués, notamment le nombre d’adhérents, la tenue des finances et 

comptes, les projets associatifs, la participation à la vie de la Commune ainsi qu’à la présence aux réunions 

organisées par la Municipalité. 
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Considérant que toutes les pièces nécessaires à l’instruction de la demande ont été fournies ; 

 

Après en avoir délibéré lors de la commission Vie Associative du 2 juin 2025 et avoir émis un avis favorable, 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- D’accorder une subvention forfaitaire de 253,50€ à l’association Les Passeurs de Latingy. 

 

N°2025-045 - SUBVENTION FORFAITAIRE À L'ASSOCIATION LA SOCIÉTÉ DE 

CHASSE 

 
Vu la demande de subvention déposée par l’association Société de Chasse, accompagnée d’un dossier 

incomplet reçu en mairie le 28 mars 2025. 

 

L’obtention d’une subvention se fait après une étude de dossier par la Commission « Vie Associative » de 

chaque demande formulée par les associations. Cette étude est établie sur la base d’un dossier complet, en 

tenant compte des différents éléments indiqués, notamment le nombre d’adhérents, la tenue des finances et 

comptes, les projets associatifs, la participation à la vie de la Commune ainsi qu’à la présence aux réunions 

organisées par la Municipalité. 

 

Considérant que toutes les pièces nécessaires à l’instruction de la demande n’ont pas été fournies ; 

 

Après en avoir délibéré lors de la commission Vie Associative du 2 juin 2025, et avoir émis un avis 

défavorable. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- De rejeter la demande pour une subvention forfaitaire de 253,50€ à l’association de la société de 

Chasse. 

 

N°2025-046 - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À 

L'ASSOCIATION AGBCM 

 
En mai 2025, l’association AGBCM a sollicité la commission vie associative pour l’obtention d’une 

subvention exceptionnelle destinée à couvrir les frais de transport de l’équipe féminine U13, qualifiée pour la 

finale nationale de la compétition à Capbreton. 

 

Après examen de la demande, la commission vie associative, réunie le 2 juin 2025, s’est prononcée à 

l’unanimité des membres présents en faveur de l’attribution d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 

270 € à l’association AGBCM. 

 

Il est rappelé que, conformément à la charte, le versement de cette aide exceptionnelle est conditionné à la 

présentation d’un justificatif de la dépense engagée. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- D’accorder et de verser une subvention exceptionnelle d’un montant maximum de 270 €, imputée 

sur la ligne 6574 à l’association AGBCM.  

 

 

N°2025-047 - CONVENTION POUR L'UTILISATION D'UN LOCAL COMMUNAL À 

DESTINATION DU COMITÉ DES FÊTES 

 
L'article L2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que les locaux communaux peuvent 

être utilisés par les associations, partis politiques et organisations syndicales qui en font la demande et que le 

Maire détermine les conditions dans lesquelles ces locaux peuvent être utilisés. 
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En vertu de cette disposition, la commune met à disposition, depuis de nombreuses années, conformément aux 

pouvoirs propres de police du Maire, ses locaux pour le déroulement des activités associatives et/ou syndicales, 

voire ponctuellement politiques mais aussi pour le stockage des biens de certaines associations. 

 

Il est ainsi proposé de soutenir l’association du Comité des Fêtes de MARDIE, en l’autorisant à entreposer, du 

matériel, de la documentation et des archives qu’elle possède dans le cadre de ses objectifs. 

 

La commune lui met à disposition, gratuitement un local situé au rez-de-chaussée du bâtiment dite la Maison 

Dubois. 

 

La présente convention, annexée à la délibération, devra être signée dès deux parties pour une mise à 

disposition effective du local. 

 

Cette convention vaut autorisation d’usage du domaine privé de la commune. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité moins 3 non participations (Isabelle GUILBERT, Céline 

MARÉCHAL et Laurence LÉON) et 2 abstentions (Patrick CHARLEY et Corinne CHARLEY) :  

 

- D’approuver la convention pour l’utilisation d’un local communal au profit de l’association 

annexée à la délibération. 

- D’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à la vie associative à signer les documents 

y afférents. 
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N°2025-048 - CONVENTION POUR L'UTILISATION D'UN LOCAL COMMUNAL À 

DESTINATION DE LA SAINT VINCENT 

 
L'article L2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que les locaux communaux peuvent 

être utilisés par les associations, partis politiques et organisations syndicales qui en font la demande et que le 

Maire détermine les conditions dans lesquelles ces locaux peuvent être utilisés. 

 

En vertu de cette disposition, la commune met à disposition, depuis de nombreuses années, conformément aux 

pouvoirs propres de police du Maire, ses locaux pour le déroulement des activités associatives et/ou syndicales, 

voire ponctuellement politiques mais aussi pour le stockage des biens de certaines associations. 

 

Il est ainsi proposé de soutenir l’association Saint Vincent, en l’autorisant à entreposer, du matériel, de la 

documentation et des archives qu’elle possède dans le cadre de ses objectifs. 

 

La commune lui met à disposition, gratuitement un local situé au rez-de-chaussée du bâtiment dite la Maison 

Dubois, ainsi qu’un placard salle de Pont-aux-Moines et Annexe du P ‘tit Théâtre. 

 

La présente convention, annexée à la délibération, devra être signée des deux parties pour une mise à 

disposition effective du local. 

 

Cette convention vaut autorisation d’usage du domaine privé de la commune. 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité moins 2 abstentions (Patrick CHARLEY et Corinne CHARLEY) :  

 

- D’approuver la convention pour l’utilisation d’un local communal au profit de l’association 

annexée à la délibération. 

- D’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à la vie associative à signer les documents 

y afférents. 
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N°2025-049 - CONVENTION POUR L'UTILISATION D'UN LOCAL COMMUNAL À 

DESTINATION DES SAPEURS POMPIERS 
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L'article L2144-3 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que les locaux communaux peuvent 

être utilisés par les associations, partis politiques et organisations syndicales qui en font la demande et que le 

Maire détermine les conditions dans lesquelles ces locaux peuvent être utilisés. 
 

En vertu de cette disposition, la commune met à disposition, depuis de nombreuses années, conformément aux 

pouvoirs propres de police du Maire, ses locaux pour le déroulement des activités associatives et/ou syndicales, 

voire ponctuellement politiques mais aussi pour le stockage des biens de certaines associations. 
 

Il est ainsi proposé de soutenir l’association de l’Amicale des Anciens Sapeurs-Pompiers Bou - Mardié, en 

l’autorisant à entreposer, du matériel, de la documentation et des archives qu’elle possède dans le cadre de ses 

objectifs. 
 

La commune lui met à disposition, gratuitement un local situé au rez-de-chaussée du bâtiment dite la Maison 

Dubois. 
 

La présente convention, annexée à la délibération, devra être signée des deux parties pour une mise à 

disposition effective du local. 
 

Cette convention vaut autorisation d’usage du domaine privé de la commune. 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité moins 6 abstentions (Patrick CHARLEY, Corinne CHARLEY, 

Jonathan LEFEBVRE, Valérie BONNIN, Guilène BEAUGER et Pascal LEPROUST) :  

 

- D’approuver la convention pour l’utilisation d’un local communal au profit de l’association 

annexée à la délibération. 

- D’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à la vie associative à signer les documents 

y afférents. 

 

Intervention Jonathan LEFEBVRE : Pour les sapeurs pompiers en l’état la situation n’est pas 

satisfaisante pour le stockage de leurs denrées, nous allons donc nous abstenir. 

 

Intervention Isabelle GUILBERT : Nous avons eu des échanges durant la réunion en début de 

semaine avec les associations et comme je l’ai toujours fait, nous continuons à travailler pour 

satisfaire toutes les demandes.Je précise que le traitement est le même pour les trois nouveaux 

locaux mis à disposition 
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N°2025-050 - ADHÉSION À L'ASSOCIATION LA SHOL 

 
La Société d’Horticulture d’Orléans et du Loiret est une association loi 1901 reconnue d’intérêt général. 

 

Dans le cadre du mandat confié par le Département du Loiret, La Société d’Horticulture d’Orléans et du Loiret 

a notamment pour objet de soutenir et d’accompagner les collectivités locales dans leurs initiatives en leur 

apportant des conseils avisés en matière d’embellissement du cadre de vie et de développement durable, afin 

de permettre la valorisation du patrimoine horticole et paysager.  

 

Cette mission inclut notamment l’accompagnement au label « Villes et Villages fleuris » et au concours associé 

visant à encourager et récompenser les initiatives de fleurissement, d’embellissement et d’amélioration du 

cadre de vie. 

 

Le montant de la cotisation pour l’année 2025 s’élève à la somme de 96 €. 

 

Cette adhésion a reçu un avis favorable de la commission Vie associative qui s’est réunie le 2 juin 2025. 
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

 

- D’adhérer à la Société d’Horticulture d’ORLEANS et du Loiret moyennant une cotisation 

annuelle de 96 € pour l’année 2025. 

- D’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à la vie associative à signer les 

documents y afférents. 

 

N°2025-051 - CRÉATION D'UN POSTE ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL À 

TEMPS NON COMPLET 
 

Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité 

ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 



 Procès-verbal de séance - Conseil Municipal du 18/06/2025 

 

 

  P a g e  | 41/44 

Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour 

permettre des avancements de grade. 
 

Vu la délibération N°2024-081, du 18 décembre 2024, portant sur la modification du tableau des emplois. 
 

Considérant la nécessité de créer un emploi d’adjoint technique pour le service entretien. 
 

Précisant que les emplois permanents peuvent également être pourvus par un agent contractuel de droit public 

dans le strict respect des cas de recours prévus aux articles L.332-14 (pour les grades d’accès sans concours) 

et L.332-8,2° (pour les grades d’accès par concours) du code général de la fonction publique. 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les articles L.332 et L.332-8,2° 

Vu le budget communal,  

Vu le tableau des effectifs,  
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

- De créer un emploi, à compter du 1er septembre 2025, d’adjoint technique à temps non complet 

13,00/35,00ème ; 

- De préciser que cet emploi pourra être pourvu, en l’absence ou le défaut de candidatures d’agents 

stagiaires ou titulaires, par un agent contractuel conformément aux dispositions des articles L.332-

14 et L.332-8.2 du code général de la fonction publique ; 

- D’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée. 
 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits 

au budget, chapitre 012. 

 

N°2025-052 - SUPPRESSION DE POSTE - TABLEAU DES EMPLOIS MODIFIÉ 
 

Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité 

ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

 

Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour 

permettre des avancements de grade. Dans le même ordre d’idées, il revient au Conseil municipal de supprimer 

les emplois dont le maintien n’est plus indispensable au regard des besoins du service public. 

À cet égard, compte tenu des différents départs, il est proposé au conseil municipal de procéder à la suppression 

des emplois comme ci-dessous : 

 

Les suppressions ci-dessous sont soumises à l’avis préalable du Comité social territorial du centre de gestion 

du Loiret. Ce dernier s’est prononcé de manière favorable dans sa séance du 12 juin 2025. 

 

- Adjoint administratif de 1ère classe – 92,09h 

- Agent de maitrise – 151,67h 

- Adjoint technique principal de 1ère classe – 59,58h 

- Adjoint technique principal de 2ème classe – 151,67h 

- Adjoint technique – 151.67h 

- Animateur – 151,67h 

- Adjoint d’animation – 151,67h 

 

Ci-après les postes supprimés suite à un avancement de grade ou une augmentation de temps de travail, ceux-

ci ne sont pas à présenter au CST compte tenu de l’avis favorable de principe du Comité social territorial du 

centre de gestion du Loiret pour les communes de moins de 50 agents lors de la séance du 8 février 2023 : 

 

- Rédacteur – 151,67h 

- Agent territorial spécialisé principal de 2ème classe – 151,67h 

- Agent de maitrise – 151,67h 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2  
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Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L.313-1 et L.542-1 à L.542-5 ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions, notamment son article 1 ; 

Vu l’avis favorable du comité social territorial du centre de gestion du Loiret en date du 12 juin 2025. 

Vu l’avis favorable de principe du comité social territorial du centre de gestion du Loiret en date du 08 février 

2023 concernant les postes supprimés suite à un avancement de grade. 
 

Considérant que les besoins du service nécessitent la suppression des emplois listés ci-dessus.  
 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  
 

- De supprimer les emplois énumérés ci-dessus ; 

- D’adopter la modification du tableau des emplois annexée à la délibération. 
 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits 

au budget, chapitre 012. 

  

 

Filière administrative     

 

Grade Catégories Service 

Temps de 

travail 

mensuel 

Postes non 

pourvus 

Postes 

pourvus 

Rédacteur principal 1ère classe B Administratif 151,67h 1 0 

Rédacteur principal 2ieme classe B Administratif 151.67 h 0 1 

Adjoint administratif principal de 

2ème classe  
C Administratif 151.67 h 1 0 

Adjoint administratif  C Administratif 151.67 h 1 5 

 

Filière technique 
     

Grade Catégories Service 

Temps de 

travail 

mensuel 

Postes non 

pourvus 

Postes 

pourvus 

Technicien B Technique 151,67h 1 0 

Agent de maîtrise principal C Technique 151.67 h 0 2 

Adjoint technique principal de 2ème 

classe  
C 

Restaurant 

scolaire  
151.67 h 0 1 

Adjoint technique  C Technique 151.67 h  0 3 

Adjoint technique  C 
Restaurant 

scolaire 
151.67 h  1 3 

Adjoint technique C ATSEM 151.67 h 0 1 

Adjoint technique  C 
Restaurant 

scolaire 
93.17 h 0 1 

Adjoint technique  C Entretien 151.67 h  0 4 

Adjoint technique C Entretien 56,33h 1 0 
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Adjoint technique C ATSEM 75.84 h 0 1 

 

Filière animation 

 

 

 

    

Grade Catégories Service 

Temps de 

travail 

mensuel 

Postes non 

pourvus 

Postes 

pourvus 

Animateur  B 
Enfance 

jeunesse 
151.67 h 0 1 

Adjoint d’animation principal de 2ème 

classe 
C 

Enfance 

jeunesse 
151.67 h 0 2 

Adjoint d’animation C 
Enfance 

jeunesse 
151.67 h 1 1 

Adjoint d’animation C 
Enfance 

jeunesse 
142.89 h 1 3 

Adjoint d’animation C 
Halte-

Garderie 
130 0 1 

Adjoint d’animation C Animation 75.84 h 0 1 

Adjoint d’animation C Animation 104 0 1 

Adjoint d’animation C Animation 121,34 1 0 

Filière médico-sociale          

Grade Catégories Service 

Temps de 

travail 

mensuel 

Postes non 

pourvus 

Postes 

pourvus 

Éducateur des jeunes enfants A 
Halte 

Garderie 
151.67h 0 1 

Agent territorial spécialisé principal 

de 1ère classe des écoles maternelles 
C 

Enfance 

jeunesse 
151.67 h 0 2 

Agent territorial spécialisé principal 

de 2ème classe des écoles 

maternelles 

C 
Enfance 

jeunesse 
151.67 h 0 1 

 

Filière police municipale      

Grade Catégories Service 

Temps de 

travail 

mensuel 

Postes non 

pourvus 

Postes 

pourvus 

Brigadier-chef principal C 
Police 

municipale 
151.67 h 0 1 

 

TOTAL 
Postes non 

pourvus 
Postes pourvus 

 9 37 
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N°2025-053 - RAPPORTS D'OBSERVATIONS DÉFINITIVES DE LA CHAMBRE 

RÉGIONALE DES COMPTES CENTRE-VAL DE LOIRE RELATIFS AU CONTRÔLE 

DES COMPTES ET DE LA GESTION D'OLÉANS MÉTROPOLE SUR LE THÈME DU 

RÉSEAU DE TRANSPORTS DE LA MÉTROPOLE 

 
La Chambre Régionale des Comptes (CRC) Centre-Val de Loire a procédé au contrôle des comptes et de la gestion 

d'Orléans Métropole dans le cadre d’une enquête sur le thème du réseau de transports de la Métropole (volet 

organique et volet thématique). 

 

A l’issue de ce contrôle, la CRC a transmis, le 3 février 2025, un rapport d’observations définitives au président 

d’Orléans Métropole, qui, en application de l’article L.243-6 du code des juridictions financières (CFJ), l’a présenté 

au conseil métropolitain le 3 avril 2025. 

 

Conformément à l’article L. 243-8 du CFJ, la CRC a, à l’issue de cette instance, adressé ce rapport aux 22 Maires 

des communes membres d’Orléans Métropole, afin qu’il soit présenté à chaque Conseil municipal et qu’il donne lieu 

à un débat. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code des juridictions financières et notamment l’article L. 243-6, 
 

Le Conseil Municipal prend acte :  
 

- De la communication du rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes 

du Centre-Val de Loire relatif au thème du réseau de transports de la Métropole. 

 
 

 

Fin de la séance à 21h30 

 

 

 

 

 

Le Président de séance,                                                                                               Le Secrétaire de Séance,  

Clémentine CAILLETEAU-CRUCY                                                                         Jonathan LEFEBVRE 

 

 

 
Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par voie  de recours formé 

contre les présentes délibérations (excepté la délibération n°2025-053) pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la 

plus tardive des dates suivantes : 

- date de sa réception par le représentant de l’Etat dans le département pour contrôle de légalité 

- date de sa publication et/ou de sa notification 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique " Télérecours citoyens" accessible par le site Internet 

http://www.telerecours.fr  

 

http://www.telerecours.fr/

